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COMMUNE DE GENAS (RHONE) — ANNEE 2026
DECISION DU MAIRE n° 2026-0L

OBJET : Protocole d’accord transactionnel entre Ia Ville de Genas et M. Albert
Longchampt en vue de l’indemnisation de la perte d6 ses lunettes d6 vue par
le fait d’un agent de 1a collectivité

Nomenclature : 1.5 Transactions

Hétel de ville
Place du General de Gaulle
BP 206 — 69741 Genas Cedex
'l‘e'le'phone

04 72 47 1 1 11
Te’le’copie 04 78 90 70 35

LE MAIRE DE GENAS,

Vu le Code Ge’ne’ral des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2122-22 16° ;

Vu la deliberation n°2020.03.02 du 02 juin 2020 autorisant le Maire a transiger avec les tiers
dans la limite de 1000 € ;

Conside’rant 1a declaration de sinistre en date du 9 décembre 2025,

Considérant 1e Protocole d’accord en date du 24 de’cembre 2025.

DECIDE

Article 1 : de transiger avec M. Albert Longchampt sis 25b route de Lyon, 69740 Genas,
afin d’indemniser ce dernier pour un montant de 636,60 € TTC de la perte accidentelle de
ses lunettes de vue lors des féeries genassiennes 1e 8 décembre 2025, perte ayant e'te' causée

par le fait d’un agent de la collectivite lors de l’exercice de ses fonctions.

Article 2 : Monsieur le Maire et 1e comptable public sont charge’s, chaucun en ce qui le

conceme, de l’exe’cution de la pre’sente de’cision.

Article 3 : La présente de’cision sera transmise au controle de légalité et sera rendu compte
lors de la prochaine re’union du Conseil municipal

Article 4 : La pre’sente de’cision peut faire l’objet d’un recours aupres du Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois a compter de sa transmission au contréle
de le'galite’ et de sa publication.
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(3026‘ Daniel VALER MAIRE DE GENAS
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